
LA TARIFICATION 

DES RISQUES 

PROFESSIONNELS



• Nos missions

• L’offre de service « Compte AT/MP » 
via net-entreprises

• Les évolutions réglementaires



Les missions de la tarification

� déterminer 

et

� notifier les taux de cotisation « accidents du travail et 

maladies professionnelles » aux employeurs pour leurs 

établissements employant du personnel salarié soumis au Régime 

Général de la Sécurité sociale



Les partenaires et les acteurs

� CNAMTS

� CARSAT/CGSS

� CNAV et Service Données Sociales des Caisses

� CPAM

� Service Prévention des Caisses

� URSSAF

� Centres de Formalités des Entreprises (CFE) 

� INSEE

� Employeurs



Les rôles de la tarification

Equilibrer les comptes de la branche AT/MP

� Déterminer un classement à chaque établissement  

d’une entreprise occupant du personnel salarié 

soumis au régime général     

� Gérer les comptes employeurs des entreprises

Notifier annuellement les taux de cotisation AT/MP 

Élaborer des statistiques régionales

� Codifier les différents éléments caractéristiques          

des sinistres selon une nomenclature européenne 



La définition d’un établissement

Au sens de la tarification

� lieu d’activité avec personnel salarié

� situé à une adresse donnée

� répertorié sous un numéro SIRET attribué par l’INSEE

� pour lequel est attribué un code risque



Le classement d’un établissement

Déterminé en fonction de l’activité principale réellement 

exercée dans l’établissement par les salariés, parmi les 208

risques de la nomenclature Sécurité sociale, répartis dans 9 

Comités Techniques Nationaux (branches d’activité, ex. : bâtiment, 

métallurgie)

Le code risque est composé de 3 chiffres et 2 lettres 
(ex. : 452BD)



- moins de 20 salariés au plan national

- établissements créés depuis moins de trois ans

- établissements relevant de certaines activités

Tarification collective

Calculé en fonction des résultats statistiques de la période 

triennale, de l’ensemble des établissements ayant le 

même numéro de risque ou groupe de risques

Un extrait du 
Journal Officiel



150 salariés et plus au plan national

Tarification individuelle

Calculé en fonction des résultats statistiques de la période 

triennale, propres à l’établissement



20 à 149 salariés au plan national

Tarification mixte

Calculé en additionnant une part du taux individuel et une 

part du taux collectif



Le compte 
AT/MP



Complet : permet de consulter les 

taux de cotisation notifiés dès les 

premiers jours de janvier et le détail 

du calcul pour le ou les 

établissements des entreprises de 

plus de 19 salariés sur le plan 

national

Dynamique : mise à jour quotidienne 

permettant le suivi en temps réel des 

AT/MP récemment reconnus 

impactant les futurs taux 

Pratique : possibilité de télécharger 

toutes les données du compte AT 

pour les archiver



Les avantages du compte AT/MP

• Complet : consultez votre taux de cotisation et regardez tout le 

détail de son calcul
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1. Le taux AT/MP



2. La feuille de calcul

Permet de consulter le détail du calcul de taux de ou des établissements sur le plan 
national pour les entreprises de plus de 19 salariés  

Les avantages du compte AT/MP



2. La feuille de calcul (suite)

Les avantages du compte AT/MP

Vous permet de voir le détail 
de calcul de votre taux 
(masse salariale, taux brut, 
taux net...)



Les avantages du compte AT/MP

Dynamique : faites le point sur vos sinistres récemment reconnus impactant 

vos futurs taux
3. Le compte AT courant



Ses évolutions 

L’accès au « compte AT » pour les tiers déclarants

L’enrichissement avec les offres de prévention 



Les évolutions de la déclaration d’accident du 

travail courant 2017

Identification du SIRET du lieu de l’accident sur la 

déclaration d’accident du travail 
• Le lieu de l’accident devra être complété pour tous les accidents du 

travail survenus ailleurs que chez l’employeur

Mesures pour améliorer la connaissance de la sinistralité
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Notification électronique des taux

� Objectif

� Améliorer notre offre de service en développant et déployant
un service de notification de taux AT/MP dématérialisé

� Mesure

� Modification des textes pour permettre l’envoi papier et
électronique des taux

« notification par tout moyen permettant de 
lui conférer une date certaine »
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Simplification du taux administratif

� Objectif

� Simplifier les conditions d’octroi du taux bureau pour réduire
les disparités de traitement entre les caisses et le contentieux

� Mesure

� Création d’un taux service support réservé aux entreprises à
tarification mixte et collective (hors TC au barème) pour les
salariés qui occupent à titre principal des fonctions supports de
nature administrative dans des locaux non exposés aux risques
de l’entreprise
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Simplification du taux administratif

� Mise en œuvre

� Application du taux services supports aux nouvelles
demandes formulées en 2017 (à compter du jour qui suit
la parution de l’arrêté, soit le 2 mars 2017)

� Maintien des taux bureau attribués antérieurement à
cette date jusqu’au 31 décembre 2019.



Envoi d’une notification régionale au siège de 
l’entreprise pour les entreprises en taux collectif au 
barème et non plus pour chacun de ses établissements

Les évolutions réglementaires en 2018
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� Objectif

� inciter à la prévention les entreprises à tarification mixte en
calculant un taux plus proche de la sinistralité réelle de
l'entreprise

� Mesure

� modification de la formule de calcul du taux mixte pour relever le
taux d’individualisation des entreprises dès l’entrée en
tarification mixte

Augmentation de la part individuelle du taux mixte
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� Objectif

� harmoniser et simplifier les règles liées au décompte des effectifs
dans le cadre des déclarations sociales (notamment la DSN)

� Mesure

� Calcul d’un effectif unique au niveau de l’entreprise, tous
établissements confondus, correspondant à la moyenne des
effectifs déterminés chaque mois au titre de l’année précédente
en fonction de la quotité de temps de travail des salariés et leur
période d’activité sur l’année

Décompte des effectifs
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� Objectif
� améliorer l’équité de traitement des entreprises en tenant

compte du coût réel du risque des AT-MP et en réduisant les
charges mutualisées des employeurs (majoration M2)

� Mesure
� revalorisation des montants capitalisés sur les comptes

employeurs pour couvrir le coût des rentes AT-MP versées aux
victimes (et ayant droits)

� Mise en œuvre
� par l’arrêté du 22 décembre 2016 avec un impact progressif

sur les taux jusqu’en 2021

Revalorisation du coefficient des rentes et des capitaux mortels

Les évolutions réglementaires en 2019
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� Au 1er janvier 2020

� remplacement définitif du taux bureau par le taux service
support

� Conséquences

� pour les entreprises à tarification individuelle et collective
au barème : suppression des SE bureau restantes

� pour les entreprises à tarification mixte et collective :
transfert des SE bureau sur des SE service support sous
réserve du respect des nouvelles conditions d’octroi du
taux réduit

Le taux bureau remplacé par le taux service support

Les évolutions réglementaires en 2020



Merci de votre attention

Retouvez-nous sur : cramif.fr/tarifer 


